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Editorial : par Jean-Claude HALTER  – Président  

Et maintenant, et demain ? 
Souvenons-nous de Luc CHATEL qui nous annonçait lors du CTPM du 1er 
octobre - premier couplet - qu’il allait revaloriser notre profession, qu’il trou-
vait trop injuste notre indigence et la frugalité qu’elle nécessite, qui appelait 
de ses vœux un renouveau du dialogue social et la mise en place concer-
tée d’un "pacte de carrière"pour les enseignants.  
Second couplet sur la vocation des "hussards noirs", sur l’école républi-
caine et sur les "portes de la connaissance" que nous allions tout grand 
ouvrir à la jeunesse… 
Reconnaissons que, comme nos amis du second degré, nous avons été un 
instant sensible à ces références aux connaissances qu’il faut transmettre, 
à cette volonté affichée de redorer le blason des professeurs ! 
Où en sommes-nous aujourd’hui ? :  
L' évolution de la rémunération ; premier bilan : une arnaque, pire, du mé-
pris pour les enseignants ! 
En effet, comment peut-on interpréter les propositions de revalorisation du 
ministère autrement que par un sentiment de profond mépris à l’égard du 
corps enseignant ? 
A la suite des, maintenant habituelles, manipulations de nos technocrates, 
cette revalorisation, contrairement aux annonces, s’élèvera, au mieux  en-
tre 15 et 35 euros pour les débuts de carrière, par conséquent une revalori-
sation en trompe l'œil (voir p3), une véritable arnaque! 
Rien pour les autres, si ce n’est de vagues promesses d’augmenter le quo-
ta de passage à la hors classe, voire la création d’un échelon exceptionnel 
dont l’accès se ferait au mérite,  … tout un programme!  
Au vu de ces premières propositions, dont l’arbitrage final se fera à BER-
CY, on peut aisément imaginer la suite qui sera donnée aux quatre étapes 
suivantes : mise en place de la DIF (Droit Individuel à la Formation) - ac-
compagnement à la mobilité (orientation, seconde carrière) - prévention 
des risques professionnels, santé et bien être au travail - système d’appré-
ciation professionnelle individuelle et collective. Nous n'avons strictement 
rien à en attendre 
Le SNE, contrairement à d'autres organisations syndicales, continuera à 
répondre aux audiences ministérielles afin de défendre nos intérêts 
d’enseignants et ceux de notre école. Il est impensable pour nous de prati-
quer "la politique de la chaise vide" qui ne ferait que laisser les mains tota-
lement libres au gouvernement sans faire entendre la voix et les protesta-
tions des  premiers intéressés. Le SNE a des propositions. Il les présentera 
et les appuiera chaque fois qu'il en aura l'occasion. 
L’année qui s’annonce est donc celle de tous les dangers, avec en plus le 
spectre de la nouvelle réforme des retraites. Une année qui pourrait bien 
décider de tout notre avenir. Et de notre vigilance, de notre volonté et de 
notre cohérence pourraient bien dépendre des pans entiers d’une profes-
sion, l’enseignement public, en voie de mise au rebut. 

Vous pouvez compter sur notre pugnacité ! 

Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous  
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REFORME DE LA FORMATION  ENSEIGNANTE   
 
 
 
 

Masterisation : Un train manqué peut en cacher un a utre. 
 

Les media se sont fait l’écho pendant toute cette a nnée d’une revalorisation du métier d’enseignant. 
Une révolution disait-on, censée mettre un terme à plus de vingt années de dégradation dans tous les 
domaines. Le niveau « master (bac +5) devant porter  le niveau d’exigence au plus haut, le processus 
étant évidemment destiné au profit de tous … à la l ongue. La commission Marois-Filâtre, mise en 
place de mars à mai dernier, a fait profiter de ses  conclusions la nouvelle équipe en place ; mais une  
triste constatation s’impose  : nos premières impressions étaient les bonnes et c ette revalorisation 
n’est qu’un train manqué.  
 
Dans le premier wagon et non des moindres, les perspectives salariales  qui ne toucheront guère que les 
débuts de carrière et encore ! Une somme symbolique …d’un mépris affiché (voir page suivante). Pour les autres, il 
ne faudra plus compter que sur des arrangements avec les possibilités existantes (raccourcissements des 
durées de passage à l’échelon supérieur, augmentation des quotas de Hors Classe, etc…) 
 
Wagon suivant, le recrutement et la formation  : l’affirmation de redonner la place aux enseignements fon-
damentaux était louable, et ne nous plaignons pas de l’intention qui orienterait la formation vers davantage de 
concret, en oubliant un peu les sabirs pédagogiques qui ont conduit aux résultats que l’on sait. D’autant qu’un 
des grands principes de cette évolution reposait sur une formation universitaire détachée des IUFM qui ont 
éloigné, pour ne pas dire davantage et pire, les futurs enseignants des réalités et des exigences du terrain. 
Las, le colosse IUFM a la vie dure et les responsables ont déjà été rassurés. 
Ajoutons aussi que former les futurs professeurs des Ecoles n’a pas eu l’air d’enthousiasmer outre mesure les 
universitaires ! Que faut-il en penser ? Les Professeurs du Supérieur ne seraient-il pas si chauds que ça pour 
intégrer les professeurs d’IUFM, complices, objectifs ou non, promoteurs, actifs ou obligés, d’une formation 
qui s’est révélée au grand jour dans le gâchis actuel ? On répugne à envisager d’autres hypothèses ! 
 
Dernier wagon, les perspectives de carrière  : rien de prévu pour ce nouveau stock – expression célèbre du 
temps des instits en agonie – pour qui aucune possibilité d’évolution n’est prévue et qui n’aura plus qu’à faire 
en sorte que les nouvelles organisations mises place, en particulier les stages d’observation, de pratique ac-
compagnée et les stages filés fonctionnent. Cela dans le climat lourd des réformes à répétition qui ont plombé 
les écoles … en attendant de nouvelles réformes ou les contrordres des anciennes ! 
 
Et ce train pourrait bien en cacher un autre : la prochaine réforme des retraites  s’annonce à grand pas et il 
ne faudra pas être maladroit, ni naïf ou résigné, si on veut éviter le pire, c'est-à-dire, prendre tout le convoi en 
pleine figure pour le pauvre compte de ceux qui restent ! 
 
 
 
 

Toute l'actualité de l'école et sur l'école sur le blog du SNE :  
http://ecolinfo.blogspot.com/  
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�Revalorisation des enseignants 
 

Une revalorisation en trompe -l’oeil 
 
Au printemps dernier, lors des premières discussions sur la réforme de la formation des enseignants, le minis-
tère, conscient de la faiblesse des traitements en début de carrière, avait laissé entendre qu’une revalorisation 
conséquente accompagnerait le nouveau dispositif. Les milieux et fins de carrière ne devaient pas être ou-
bliés, du moins nous l’avait-on promis.  

Le SNE, qui n’a jamais manqué une occasion de rappeler à l’administration la perte du pouvoir d’achat et la 
smicardisation dont la fonction publique est victime depuis vingt-cinq ans, attendait avec impatience et espoir 
les mesures gouvernementales sur le sujet. 
Dire que nous fûmes déçus par les propositions du ministère serait un doux euphémisme! 
La suppression des 2 premiers échelons (correspondant à l’année de PE2), présentée comme une mesure 
significative d’augmentation salariale, n’est en réalité qu’un leurre puisque cette année de PE2 n’existe plus 
dans le nouveau schéma de formation. Quant au gain mensuel pour les 4 premiers échelons, il ne serait que 
de 15 à 35 € (4 à 9 points de plus) dilué sur 6 ans tandis que  les échelons suivants conserveraient leur indice 
actuel sans donc aucune hausse de rémunération. 

Face à cette revalorisation en trompe-l’oeil, le SNE a soumis au ministère, lors de l’audience du 8 décembre 
dernier, une grille indiciaire cohérente et réaliste qui permette de tenir compte de l’arrivée de collègues « mas-
terisés » sans faire fi de la nécessaire prise en compte de la faiblesse des traitements des maîtres actuelle-
ment en poste. 

Dans cette optique, le SNE a plaidé pour une augmentation de 50 points d’indice (230€ brut) dès 2010 pour 
les échelons 1 à 4 et du même ordre pour les échelons 5 à 9 entre 2010 et 2013. Rémunérer à terme, nou-
veaux et anciens enseignants sur les mêmes bases, évitera de revivre la désastreuse situation suscitée lors 
de la création du corps des PE, instituant, avec le plein accord des syndicats majoritaires de l’époque, des 
traitements à deux vitesses pour un travail identique, situation qui perdure encore aujourd’hui, près de vingt 
ans après. 
 

Propositions du SNE pour la grille indiciaire des P E de Classe Normale* : 
   

Grille actuelle Proposition du SNE pour une nouvelle grille indicia ire 

échelon  indice 
nouvel 
échelon  

au 01/09/2010 au 01/09/2011 au 01/09/2012 au 01/09/2013 

3 395 1 445 445 445 445 

4 416 2 466 466 466 466 

5 439 3 489 489 489 489 

6 467 4 517 517 517 517 

7 495 5 530 535 540 545 

8 531 6 566 571 576 581 

9 567 7 602 607 612 617 

10 612 8 647 652 657 662 

11 658 9 693 698 703 708 

 
* Augmentation des indices de la grille PE Hors Classe sur la même base que celle des PE Classe Normale des échelons 
5 à 9 

 

Le site du SNE (www.sne-csen.net) a fait peau neuve . 
Inscrivez-vous à la Newsletter pour être informé  

de toutes les nouveautés
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CONGRES : ARRAS  NOVEMBRE 2009   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Syndicat National des Ecoles, SNE/CSEN, s’est réuni les 17, 18 et 19 novembre à ARRAS, en congrès de 

Réflexion afin de repenser et compléter sa plate forme revendicative. 

A l'issue de ses travaux a produit une motion, document de synthèse, qui reprend  les principaux points qui 

orienteront sa politique syndicale  les prochains mois  

 
Motion du congrès  : 

Le SNE exige des Administrations académiques et départementales un strict respect des décrets et des circu-

laires ministériels ainsi qu’un traitement national des décisions. 

Le SNE qui dénonce les injustices existant d’une académie à l’autre et qui se positionne résolument contre la 

caporalisation imposée par la hiérarchie, entreprendra toute action nécessaire contre les abus et les différen-

ces de traitement infligés aux collègues. 

Le SNE réclame, en premier lieu pour les salaires, le rattrapage de la perte - depuis 25 ans - du pouvoir 

d’achat des enseignants du premier degré par une augmentation de 50 points d’indice des grilles de salaire.  

Le SNE revendique, dans le cadre de la revalorisation du métier d’enseignant actuellement en négociation : 

·  l’indexation de la valeur du point d'indice sur l'inflation, 

·  un raccourcissement de la durée de passage des échelons, 
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CONGRES : ARRAS  NOVEMBRE 2009  

CONGRES CSEN et CONGRES FGAF  

 

 
·   l’ouverture jusqu’à 15% des quotas de la Hors Classe,  

·    la création d’une indemnité mensuelle équivalente à l’ISOE (Indemnité de Suivi et d’Orientation 

des Elèves), perçue par les professeurs de collèges et de lycées.  

Le SNE défendra lors des prochaines négociations sur les retraites les points essentiels que sont : 

·   le maintien du calcul de la pension sur l’indice des six derniers mois d’activité, 

·   la reconnaissance de la pénibilité du métier avec, par conséquent, la suppression de la décote 

et l’octroi d’une bonification d’une année pour dix ans travaillés dans la prise en compte du cal-

cul des trimestres pour l’attribution des la pension. 

Le SNE réitère son attachement à la création d’un statut juridique pour toutes les directrices et tous les direc-

teurs d’école.  

Le SNE revendique la création d’un Comité d’Entreprise pour les professeurs et le respect des droits du tra-

vail dans l’Education Nationale 

 

Une partie du congrès devait être aussi consacré aux modifications des statuts du SNE : 

Les propositions de modifications des articles 8, 10, 17,19, 22, 23, 24, 25, 27, 28, 33, 34, 37,48, ont été adop-

tées 

Les propositions de modifications des articles 12, 14, 26, 30, ont été rejetées 

 

 
 
 
 

Une délégation du SNE a participé aux congrès de la CSEN et de la FGAF qui se sont tenus les mercredi  14 
novembre (CSEN) jeudi 15 et vendredi 16 octobre à saint Raphaël. 

Ces deux congrès consécutifs se sont déroulés dans un climat studieux et serein. 

On constate que de nombreux syndicats autonomes rejoignent la Fédération Générale Autonome des Fonc-
tionnaires, seule fédération regroupant uniquement des fonctionnaires et garantissant donc ainsi la défense 
des valeurs de la fonction publique, contrairement à des Fédérations qui sont obligées de « jongler » entre le 
secteur privé et le secteur public. 

François PORTZER (SNALC/CSEN) a été élu Secrétaire Général de la FGAF, Bernard KUNTZ 
(SNALC/CSEN) Secrétaire Général Adjoint, Michel GAY (Autonomesup/CSEN) et Jean-Claude HALTER 
(SNE/CSEN)  membres du Bureau Exécutif. 
Pour le SNE/CSEN Joëlle HOUZIAUX et Jean-François BOUSQUET sont membres du Conseil National. 
Jean-François BOUSQUET (SNE/CSEN) a été élu vice-président IFS (institut de formation syndicale) de la 
FGAF. 

 

 

Elections à la CSEN: 
Lors du Bureau confédéral du 1er décembre, Bernard KUNTZ (SNALC/CSEN) a été élu Secrétaire Général, 
Michel GAY (Autonomesup/CSEN) et Jean-Claude HALTER (SNE/CSEN) Secrétaire Général Adjoint, Rémi 
CANDELIER (SNE/CSEN) trésorier et Bernard KALOUDOFF (SNALC/CSEN) trésorier adjoint. 
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   AUDIENCES AU MINISTERE   
 
 

Audience à la Direction Générale des Ressources Hum aines 

Madame Josette Théophile, Directrice Générale des 
Ressources Humaines et mesdames Prince et Emaer, 
sous-directrices, ont reçu en audience le SNE représenté 
par Vincent Gavard et Jean-Claude Halter le 23 novembre 
dernier.  
Ce fut une réunion essentiellement technique au cours de 
laquelle Madame Théophile et ses collaboratrices ont ré-
pondu à des questions intéressant les secrétaires dépar-
tementaux du SNE mais aussi notre quotidien.  

Ainsi, avons- nous eu la confirmation  qu’en tant que Syn-
dicat, nous étions en droit d’obtenir les adresses postales 
administratives de tous les enseignants du 1er degré de 
chaque département et que la circulaire nationale sur le 
« pont » de l’Ascension était déjà parvenue à tous les 
Recteurs le 13 octobre, leur indiquant les modalité s 
possibles pour procéder à un aménagement du calen-
drier scolaire les 14 et 15 mai 2010.   

Nous avons interpellé la DGRH sur les difficultés ren-
contrées dans certaines académies pour l’attribution 
d'un point supplémentaire pour le calcul du barème 
d’intégration à la Hors classe des directeurs d'éco le. 
Nous lui avons demandé d’intervenir au plus vite au -
près des IA pour que cette mesure soit appliquée, s ou-
lignant entre autre que le point supplémentaire acc or-
dé aux enseignants en ZEP n’avait jamais été remis en 
cause.  

Dans un cadre plus général, nous avons rappelé notre 

attachement à une éducation Nationale. Nous avons de-
mandé que les circulaires et les décrets nationaux 
soient respectés et non interprétés par les IA et l es IEN 
qui sont appelés à les mettre en œuvre dans les départe-
ments et les circonscriptions. Nous avons souhaité que 
soit appliqué à la lettre par les IEN le décret sur  la ré-
partition de l'indemnité pour les évaluations CE1 e t 
CM2 (attention, ce n’est pas le cas dans toutes les acadé-
mies, en cas de doute n’hésitez pas à nous contacter), et 
rappelé le rôle du conseil des maîtres dans 
l’organisation des 108 heures et celui du conseil 
d’école dans le cas d’une demande de retour à  la s e-
maine de 4 jours et demi.  

Nous avons également demandé : 

·  que le rattrapage des Réunions d'Information Syndi-
cale soit clairement défini par les IA et que la journée 
de solidarité puisse aussi en faire partie.  

·  que les collègues partant à la retraite mais ayant la 
possibilité de passer à la Hors Classe , en soient 
prévenus avant le mouvement  afin qu’il  puissent , 
au cas où ils pourraient et voudraient bénéficier de cet 
avancement, rester sur leur poste durant cette an-
née supplémentaire . 

En conclusion, nous avons réaffirmé notre désir de voir le 
vote électronique adopté pour les prochaines élections 
professionnelles. 

 

Réunion à propos de la pandémie grippale 

Une délégation de la CSEN, composée de Marie-Christine DE HARO (SNE), Mathilde GOLETTY (Autonomesup) et Na-
thalie DUFSHANI (SNALC), a participé à une réunion sur la pandémie grippale le 4 décembre organisée au ministère de 
l’Education Nationale. 
L’Administration a malheureusement confirmé que les enseignants ne sont pas reconnus dans leur ensemble comme 
prioritaires ou sujets à risque, contrairement à la demande faite par le SNE lors d’une précédente rencontre. Ils recevront 
donc leur bon de vaccination courant janvier comme la grande majorité de la population. 
 Le SNE a souhaité que les enseignants volontaires puissent alors se faire vacciner dans un Centre situé près de leur lieu 
de travail. Le ministère a pris bonne note de cette remarque. 
Le SNE conseillera aux collègues qui se considèrent comme « personne à risque » de se rapprocher de leur Caisse Pri-
maire d’Assurance Maladie et de demander à recevoir un bon de vaccination dans les plus brefs délais. 

 

Vie du SNE  
  Novembre 

04  MEN audience revalorisation 
05  BE FGAF 
12  MEN audience revalorisation 
12  CSEN commission pédagogique 
13  MEN Audience « masterisation » 
17 au 19 Congrès à Arras 
18  MEN Audience « masterisation 
23  MEN audience DGRH 
24  MEN audience revalorisation 
24  CSEN Bureau 
27  MEN Masterisation 

  Décembre 
1er  CSEN Bureau et conseil 
1er  Secrétariat Général 
1er  MEN Groupe de travail Vote électronique 
02 FGAF travail en commission 
03  BE FGAF 
04  MEN « plan grippe » 
08  MEN audience avec L CHATEL 
09  CESI Soirée européenne 
09  MEN Masterisation 
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           CARRIERE – CARRIERE – CARRIERE  
 

  
 

Mobilité dans la Fonction Publique : du nouveau ! 
La circulaire interministérielle parue le 19/11/2009 précise les modalités d'application des principales dispositions de la loi 
du 3/08/2009 relative à la mobilité dans la fonction publique (circulaires d’application annoncées pour janvier 2010). La loi 
vise à « décloisonner les corps et les cadres d'emploi pour donner de l'effectivité au droit à la mobilité consacré par le sta-
tut général ».  

NOUVEAUX DROITS A LA MOBILITÉ.  
La loi crée de nouveaux droits au bénéfice des agents qui souhaitent évoluer professionnellement et facilite les changements de 
corps ou de cadres d'emploi dans la fonction publique : 
- Assouplissement des conditions de détachement et d'inté-

gration entre corps et cadres d'emploi de la fonction publi-
que. 

- Droit à intégration au-delà d'une période de cinq ans de 
détachement. 

- Intégration directe entre corps et cadres d'emplois de même 
catégorie et de même niveau. 

- Droit au départ en mobilité. 
- Reconnaissance mutuelle des promotions obtenues en 

position de détachement. 

ASSOUPLISSEMENT DU RÉGIME DE CUMULS D'ACTIVITÉS.   
- La prolongation de la durée du cumul pour la création ou le 

reprise d'une entreprise. 
- L'assouplissement des conditions de cumul des agents à 

temps incomplet ou non complet. 

DISPOSITIONS NÉCESSITANT L'INTERVENTION D'UN DÉCRET  D'APPLICATION :   
- Ouverture réciproque des fonctions publiques civile et mili-

taire ;  
- indemnité d'accompagnement à la mobilité pour les fonc-

tionnaires de l'État ;  
- situation de réorientation professionnelle pour les fonction-

naires de l'État ;  
- création du cumul d'emplois à temps non complet ;  

- renforcement du contrôle de la déontologie ;  
- dématérialisation du dossier individuel ;  
- généralisation de l'entretien professionnel (la circulaire invite 

les ministères à basculer dans le champ de l'expérimenta-
tion jusqu'en 2011 de manière à être prêts pour l'échéance 
du 1er janvier 2012 date à laquelle la notation sera suppri-
mée). 

MESURES IMPLIQUANT LA MODIFICATION OU L'ÉDICTION DE  STATUTS PARTICULIERS : 
- création de corps interministériels ;  
- accès aux grades supérieurs des corps de catégorie A et B 

dans les fonctions publiques de l'État et hospitalière (décrets 

du 11 novembre 2009 pour la catégorie B, 122895) ;  
- création de nouveaux statuts d'emplois dans la fonction 

publique territoriale.  

REGLEMENTATION APPLICABLE AU CUMUL D'ACTIVITE DE FO NCTIONNAIRE ET D'AUTO-ENTREPRENEUR 
Aux termes de l'article 25 de la loi n°83-634 du 13  juillet 1983, « les fonctionnaires et agents non titulaires de droit public consacrent 
l'intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui leur sont confiées et ne peuvent exercer à titre professionnel une activité 
privée lucrative de quelque nature que ce soit ». Toutefois, des dérogations à cette règle existent et sont encadrées par le décret 
n°2007-658 du 2 mai 2007. Elles ne peuvent être acc ordées que sous réserve que le fonctionnement normal, l'indépendance et la 
neutralité du service soient préservés.  

Il existe trois dispositifs de cumul d'activités, adaptés à chaque situation individuelle, permettant de concilier les impératifs de la bonne 
marche de l'administration et les souhaits d'évolution professionnelle des agents publics 

�  Le 1er dispositif  est celui du cumul avec l'exercice d'une 
activité accessoire, ouvert aux agents à temps complet ou à 
temps partiel. Après autorisation de l'administration, ceux-ci 
peuvent exercer, de manière accessoire par rapport à leur acti-
vité principale, une activité d'expertise, de consultation, d'en-
seignement ou de formation, une activité agricole, une activité 
de conjoint collaborateur, une activité d'intérêt général, ou bien 
effectuer des travaux de faible importance chez des particu-
liers. Ce type de cumul n'est pas a priori limité dans le temps. 

�  Le 2nd dispositif  est celui du cumul pour création ou reprise 
d'entreprise. L'agent qui se propose de créer ou de reprendre 
une entreprise en fait la déclaration à l'autorité dont il relève 
qui, après avis de la commission de déontologie, se prononce 
sur cette déclaration au vu des obligations de service de l'inté

ressé. Ni l'objet ni la forme de l'entreprise ne sont limités. Pour 
exercer ce cumul, l'agent a la possibilité d'être placé de droit à 
temps partiel. La durée du cumul a récemment été allongée par 
la loi du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours pro-
fessionnels, qui porte de 2 à 3 ans la durée maximale du cumul 
pouvant être autorisée.  

�  Le 3ème dispositif  est spécifique aux agents à temps non 
complet ou exerçant leurs fonctions à temps incomplet, pour 
une durée inférieure ou égale à 70% de la durée légale du tra-
vail, depuis la loi d'août 2009, au lieu de 50% auparavant. Il 
permet à ces agents d'exercer une activité privée lucrative, 
quel qu'en soit l'objet, ou bien une autre activité publique, après 
simple information de l'administration. La pratique d'un tel 
cumul n'est pas a priori limitée dans le temps.  

Dans ces trois cas, l'autorisation préalable ou l'information de l'administration sont nécessaires pour que le cumul d'acti-
vités puisse s'exercer. Cette procédure ne fait pas obstacle à l'accès au statut d'auto-entrepreneur pour les agents pu-
blics, comme en témoigne le nombre croissant de demandes formulées auprès des administrations depuis sa création. 
Notons enfin que le Gouvernement envisage de modifier le décret du 2 mai 2007, dans le prolongement de la loi du 3 
août 2009, "afin de développer le champ des activités susceptibles d'être exercées sous ce statut par les agents, no-
tamment sous statut d'auto-entrepreneur".  

Pour le SNE, ces textes vont dans le bon sens. A te rme, toute activité cumulative devrait être possi-
ble sans restriction et sans avoir à demander l’acc ord préalable de la hiérarchie ; notamment pour le 
statut d’auto-entrepreneur. 
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Au 1er octobre nos salaires ont augmenté de 0,3% au 1/10/ 09, le SNE demande l'indexation de la valeur du poi nt 
d'indice sur l’indice INSEE du coût de la vie et da ns un second temps, des négociations salariales pou r compen-
ser la perte du pouvoir d’achat depuis 1982 et son rattrapage (20% de perte du pouvoir d’achat depuis 1982). 
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Cotisations 2009/2010 ~ Le prélèvement automatique 

Un moyen d'étaler le paiement de votre cotisation 

Il suffit de renvoyer l'autorisation de prélèvement  ci dessous accompagnée d'un R.I.B., 
d'un R.I.P. ou d'un R.I.C.E.  et de remplir le bulletin d'adhésion . 

 
Si vous renvoyez votre adhésion avant le 15 septembre , la cotisation sera prélevée en  

10 fois, le 28 de chaque mois  entre septembre et juin inclus. Si votre adhésion nous parvient en 
cours d'année (avant le 15 du mois), la cotisation sera prélevée en autant de fois qu'il reste de mois 
jusqu'à juin inclus (par exemple : la cotisation transmise avant le 15 décembre sera prélevée en  
7 fois, etc.) 

L'année suivante, sauf avis contraire de votre part , la cotisation sera renouvelée en 
10 mensualités de septembre à juin de l'année scola ire. 

Vous pourrez revenir aussi au paiement par chèque, e n remplissant un bulletin 
d’adhésion et en le renvoyant accompagné de votre ( ou de vos) chèque(s) à l’adresse indi-
quée. 

Choisissez le système qui vous convient le mieux, 
Quel que soit le mode de paiement choisi, vous béné ficierez de la réduction d’impôt prévue par 

la loi (66%)  sur la totalité de votre cotisation : seule la dat e d’adhésion est prise en compte. 
 

Vous avez besoin d’un renseignement,  
pour tout ce qui concerne le prélèvement au-
tomatique, N’HESITEZ PAS A CONTACTER  : 

 
 
 
 
 
 

� ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT 
J'autorise l'Établissement teneur de mon compte à p rélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous 
les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement je 
pourrai en faire suspendre l'exécution par simple d emande à l'Établissement teneur de mon compte. Je 
règlerai le différend directement avec mon créancie r. 

N° NATIONAL D’EMETTEUR  

452 955 

 Date et signature du titulaire du compte 
A _______________________ , le ___________ Signature :….......

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE 

 
 
 
 

 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 
 

Syndicat National des Écoles  
S.N.E. - C.S.E.N. 
4 rue de Trévise 

75009 PARIS 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ÉTABLISSEMENT TE-
NEUR DU COMPTE A DÉBITER Compte à débiter 

    Code établissement    Code Guichet 
                   

                   
   Numéro de compte  Clé RIB 
                   

 

SNE – CSEN 
Gestion des P. A. 

28 avenue des fleurs 
59110 LA MADELEINE 

�  : 09 52 78 98 14 
�  : contact@sne-csen.net 



 

11                                    ����	
������
��	��   Décembre 2009 - n°315 

COTISATIONS PARTICULIERES  
 

Disponibilité, congé parental : 20 € 
P.E.1 : 20 € 
P.E.2 - Stagiaires - Liste complémentaire : 50 € 
Retraités et T1 90 € 
Temps partiels, au prorata du temps minimum   90 € 
1ère adhésion : ½ cotisation minimum   90 € 
Couples :  (Addition des 2 adhésions) X 75 % 

��� ������	 ��
 �	����� ���
� ��� ���
��� ���
�����������
� �

�������� ������
����
�����
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�����
	�������
����
�����
	�������
����
�����
	�� ���
A adresser à : SNE – CSEN - 4, rue de Trévise - 75009 PARIS  

(avec le(s) chèque(s) à l'ordre du S.N.E 
ou avec le RIP ou RIB et l’autorisation de prélèvement automatique) 

 

Département d'exercice   /______/_______________________________/ Nouvel adhérent   o Ré adhésion   o 

M/Mme/Mlle : Nom et prénom : ....................................................................................……………………. Date de naissance : ..............................….. 
 

Adresse très précise  : (une zone peut rester vide) 

                                 
Immeuble – Résidence – Zone… 

                                 
Numéro + rue, avenue, route… 

                                 
Mention spéciale (BP, lieu-dit…) 

                                 
Code postal Ville 

�  : .............................................................................................................  
 
mail personnel : .......................................................................................…. 
 

Lieu d'exercice  :   

Elémentaire o   Maternelle o   Autre   o (……....……........) 

Adresse : ............................................................................... …. 

Code Postal : ..............   Ville : .............................................. … 

�  : …………… …. mail  : ….................................................. … 

Situation  :    Adjoint o     Directeur o (Nb de classes : ……..)         Etudiant IUFM o Spécialiste o (préciser ..............…........….....) 

Corps des Ecoles : o      Hors Classe : o           Échelon : …   Indice : …...   Temps partiel o (quotité : ..…. )      Disponibilité o    Retraité o 
 
Montant cotisation  : .................. €  Soutien départemental : .............. € 
 
 TOTAL VERSE :      ...................... € 

Date : ................................... 

Règlement par : Prélèvement automatique 
(rayer les mentions inutiles) ou en …… chèques (3 maximum)  

Signature : 
 
 
 
La loi n°78-17 du 6/01/78 relative à l'informatique , aux fichiers et aux libertés, garantit aux individus un droit d'accès et de rectification pour les informations les concernant. Ce droit peut être exercé 
auprès de votre section 

� ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
L’adhésion au SNE donne droit à la protection juridique  de la GMF et à la garantie "défense discipli-
naire"  qui  prend en charge la défense des intérêts de l' assuré faisant l'objet d'une procédure discipli-
naire, ceci sans supplément de cotisation 

COTISATIONS : année scolaire 2009/2010 
 

Catégories               Échelons 1er 2ème 3ème 4èm e 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème  11ème 

Instituteur Adjoint 135 € 137 € 143 € 150 € 159 € 174 € 

I. Directeur classe unique - gr. 1 137 € 141 € 146 € 154 € 161 € 177 € 

I. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2 141 € 143 € 150 € 156 € 166 € 180 € 

I. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3 143 € 146 € 154 € 159 € 168 € 184 € 

I. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4 

A noter : 66% du montant de la cotisation 
syndicale seront déductibles de votre im pôt 
sur le revenu de l'an prochain. Vous recevrez 
un reçu attestant ce versement. 
Toute personne souhaitant faire un don au S.N.E. 
ajoute le montant à la cotisation. Le calcul de la 
réduction d’impôt se fera sur l’ensemble de la 
somme versée au S.N.E. 146 € 150 € 156 € 161 € 171 € 188 € 

Professeur des Écoles      135 € 143 € 150 € 159 € 168 € 180 € 195 € 211 € 226 € 
PE. Directeur classe unique - gr. 1     137 € 145 € 154 € 161 € 170 € 186 € 199 € 214 € 228 € 
PE. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2     141 € 148 € 156 € 166 € 174 € 188 € 202 € 216 € 234 € 
PE. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3     143 € 154 € 159 € 168 € 177 € 193 € 205 € 221 € 237 € 
PE. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4     150 € 156 € 161 € 171 € 180 € 195 € 209 € 223 € 240 € 

Prof. des Écoles hors classe  168 € 193 € 205 € 221 € 237 € 251 € 267 € 
HC. Directeur classe unique - gr. 1 171 € 195 € 209 € 223 € 240 € 255 € 271 € 
HC. Directeur 2 à 4 classes - gr. 2 174 € 199 € 211 € 226 € 243 € 258 € 273 € 
HC. Directeur 5 à 9 classes - gr. 3 177 € 202 € 216 € 228 € 246 € 260 € 278 € 
HC. Directeur 10 cl. et plus - gr. 4 180 € 208 € 221 € 234 € 248 € 264 € 281 € 

 

Le SNE a besoin de vous, merci de renouveler dès ma intenant votre adhésion auprès de votre section 
ou du siège national. Afin d'étaler votre cotisatio n, pensez au prélèvement automatique.   

Quel que soit le mode de paiement choisi,  l'Etat vous rembourse 66%  de votre cotisation. 
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            INFOS JURIDIQUES – INFOS JURIDIQUES 
 
 

Obligation éducative - Élève handicapé - Intégration -Inspecteur d'académie, directeur des s er-
vices départementaux de l'éducation nationale - Res pect de la décision de la C.D.E.S. ou de la 
C.P.E. TA, CERGY-PONTOISE, 07.09.2009, M. et Mme A., n° 0 407511 
 
Aux ter mes de l'art icle L. 112-1 du co de de l'éducat ion dans sa rédact ion en vig ueur au moment des fa its: « Les 
enfants et ado lescents handicapés so nt soum is à l'ob ligation éd ucativ e. Ils sat isfo nt à cette ob ligatio n en rece-
vant so it une éducatio n ord inaire, so it, à défaut, une éducation spéciale, détermin ée en fon ct ion des bes oins pa r-
ticuli ers de c hacun d 'eux par la commi ssion dé partementale d'éducation spéciale.» 

L'article L. 351-2 du même code da ns sa rédactio n en v igueur au moment des faits préc ise que « La com mission 
mentionnée à l'art icle L. 146-9 du code de l'act ion socia le et des famille s dés igne les établ isse ments o u les servi-
ces o u, à ti tre excepti onnel, l'établissement ou le serv ice co rresponda nt aux beso ins de l'enfant o u de l'ado les-
cent en mesu re de l'accueill ir. La décis ion de la commissio n s'impose au x établisseme nts sco laires o rdinaires et 
aux établisse ments o u services mentionnés au 2° et au 12° d u 1 de l'article L. 312-1 du code de l'action soc iale et 
des famill es dans la lim ite de la spéc ialit é au ti tre de laquelle ils ont été autorisés ou agréés [ ... l», 
 
M. et Mme A. demandaient l'annulation d'une décision ver-
bale de l'inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale, en date du 27 
mai 2003, décidant de mettre un terme à la scolarisation 
partielle de leur fils en milieu ordinaire à l'issue de l'année 
scolaire 2002-2003, à la suite d'une décision du 1er juillet 
2002 par laquelle la commission départementale d'éduca-
tion spéciale a décidé d'orienter leur enfant vers le secteur 
médico- éducatif. 

Le tribunal a annulé la décision de l'inspecteur d'académie, 
directeur des services départementaux de l'éducation na-
tionale, en « considérant, qu'il ressort des pièces du dossier 
que, le 1er juillet 2002, la commission départementale 
d'éducation spéciale du Val- d'Oise a décidé l'admission de 
[l'enfant] au sein de l'institut médico-éducatif X situé à V. et 
que cette admission s'est accompagnée, conformément à 
la décision prise par la commission de circonscription

pré-élémentaire et élémentaire le 24 juin 2002, d'une sco-
larisation partielle de l'enfant à l'école d'E. à compter de 
l'année scolaire 2002-2003; qu'il résulte des dispositions 
précitées des articles L. 112-1 et L. 351-2 du code de 
l'éducation que les décisions ainsi prises par la commission 
départementale d'éducation spéciale et la commission  
pré-élémentaire et élémentaire  s'imposent, notamment, à 
l'inspecteur d'académie [directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale] et qu'il n'appartenait qu'à 
ces seules commissions de décider de mettre un terme à la 
scolarisation partielle du fils des requérants à l'école d'E à 
l'issue de l'année scolaire 2002-2003; que, par suite, l'ins-
pecteur d'académie [directeur des services départemen-
taux de l'éducation nationale] ne pouvait légalement, faute 
de décision en ce sens émanant de la commission dépar-
tementale d'éducation spéciale ou de la commission 
pré-élémentaire et élémentaire, décider de mettre un terme 
à la scolarisation partielle de [l'enfant] à l'école d’E ». 

 
 
 

Commentaires du SNE  : la Commission Départementale d’Education Spéciale ( CDES) est souve-
raine. Ses décisions s’imposent, même à l’Inspecteu r d’Académie. 
 

ALLO SNE  : 09.51.11.46.46  (prix d'un appel local) 

      http://sne-csen.net       sne@sne-csen.net   

Pour contacter directement une section :  

(XX = n° du département) : 
sneXX@sne-csen.net  

Renseignements, questions syndicales, générales :  contact@sne-csen.net  

Questions, modifications concernant vos coordonnées : 
adherent@sne -csen.net  

 



 

����	
������
��	��   Décembre  2009 - n°315                                     12 

               INFOS JURIDIQUES – INFOS JURIDIQUES         
 
 
 

Personnel enseignant du 1 er degré - Travail à temps partiel de droit - Circulaire ac adémique - Aménage-
ment de la quotité de 80% dans un cadre hebdomadaire - Quotité de temps partiel pouvant être effective-
ment accordée - Exercice des fonctions à temps parti el dans un cadre annuel- Répartition du service - Cri -
tère tiré des nécessités du fonctionnement du service . TA., NANCY, 02.06.2009, SGEN-C.F.O. T Lorraine, n° 080 7870 

Le recou rs du syndicat tenda it à l'annu latio n d'une circulaire du 4 mars 2008 de l'inspec teur d'aca démie, di recteur des servi-
ces départe mentaux de l'éducat ion nationale, de Meurt he-et-Mosel le, qui précisait les conditio ns dans lesque lles les ensei-
gnants d u 1er degré pouvaient bénéficier du rég ime du travai l à temps part iel, notamment lorsq ue celu i-ci est de droit.  

S'agissant de la détermination des fonctions qui, aux termes 
de l'article 1-4 du décret n° 82-624 du 20/07/82 fixant les 
modalités d'application pour les fonctionnaires de l'ordon-
nance n° 82-296 du 31/03/82relative à l'exercice des fonc-
tions à temps partiel, comportent l'exercice de responsabili-
tés ne pouvant être partagées et qui sont de ce fait incom-
patibles avec un service à temps partiel et impliquent une 
affectation de l'enseignant dans d'autres fonctions, le tribu-
nal a considéré « qu'il ne ressort pas des pièces du dossier 
que les fonctions de directeur d'école de quatre classes et 
plus, psychologue scolaire, rééducateur ou maître-formateur 
ainsi que les postes d 'application, ZIL [zone d'intervention 
localisée) ou brigade comportent l'exercice de responsabili-
tés pouvant par nature être partagées et soient de ce fait 
compatibles avec un exercice à temps partiel; que, dès lors, 
la circulaire [ ... } n'a pas méconnu le sens et la portée des 
dispositions qu'elle entendait expliciter en excluant l'autori-
sation d'exercer à temps partiel, en premier lieu, "sauf auto-
risation à caractère très exceptionnel", sur les postes de 
directeur d'école de quatre classes et plus, psychologue 
scolaire, rééducateur ou maître-formateur ou sur les postes 
d'application, en deuxième lieu, "sauf dans le cas d'un mi-
temps annualisé", sur les postes ZIL ou brigade ». 

Le tribunal a également écarté les griefs dirigés contre la 
circulaire portant sur la fixation de la quotité 'de service des 
personnels exerçant leurs fonctions à temps partiel dans un 
cadre hebdomadaire, après avoir considéré que « la durée 
de la semaine scolaire étant fixée à vingt-quatre heures à 
raison de six heures par jour à compter de l'année scolaire 
2008-2009, une quotité de temps de travail de 80% ne per-
met pas, lorsque l'autorisation de travail à temps partiel est 
demandée dans un cadre hebdomadaire, d'obtenir un nom-
bre entier de demi-journées hebdomadaires de travail cor-
respondant à la quotité de temps de travail choisie et, dès 
lors, viole l'article 1-5 du décret du 20/07/82; que, dans ces 
conditions, la circulaire du 4/03/08 n'a pas méconnu le sens 
et la portée des dispositions qu'elle entendait expliciter, en 
excluant d'attribuer une quotité de temps de travail de 80% 
lorsque l'autorisation de travail à temps partiel est deman-
dée dans un cadre hebdomadaire». 

Pour ce qui concerne l'organisation du service des ensei-
gnants appelés à exercer leurs fonctions à temps partiel 
dans un cadre annuel, le tribunal a relevé que « lorsque 
l'autorisation de travail à temps partiel est demandée dans 
un cadre annuel, la circulaire [...] a prévu que la quotité de 
temps de travail de 80 % est constituée d'un service à temps 
plein interrompu par une période non travaillée de 7,2 se-
maines scolaires consécutives [ ... ] ; qu'il appartient

au chef de service d'apprécier, en fonction des nécessitésdu 
fonctionnement  du service, les modalités d'attribution aux 
agents qui en font la demande de l’autorisation d’accomplir 
leur service à temps partiel[…] ;que l’amé-nagement du 
temps de travail retenu par la circulaire […] ne méconnaît 
pas les dispositions précitées du décret du 7/08/02  [n°2002-
1072 relatif au temps partiel annualisé dans la fonction pu-
blique de l'État]», en ajoutant que « si le syndicat requérant 
expose que cet aménagement n'est pas adapté à la situa-
tion des fonctionnaires élevant des enfants et indique que la 
circulaire sur le travail à temps partiel des enseignants du 1er 
degré prise le 28/02/07 par l’Inspecteur d’Académie [direc-
teur des services départementaux de l’éducation nationale] 
de Meurthe-et-Moselle pour l’année scolaire 2007-2008 s'est 
inspirée de la circulaire du 29/03/05 par laquelle le ministre 
de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de 
la recherche, après avoir rappelé que les modalités d'orga-
nisation d'un temps partiel à 80 % relèvent de la compé-
tence des inspecteurs d'académie [directeurs des services 
départementaux de l'éducation nationale], a envisagé pour 
les classes fonctionnant sur une semaine de quatre jours, 
six demi-journées travaillées chaque semaine scolaire plus 
seize demi-journées travaillées à répartir sur l'année, les 
circonstances ainsi invoquées ne suffisent pas à établir que 
la disposition en cause de la circulaire du 4/03/08 est enta-
chée d'illégalité [ ... ]; que la circonstance que la quotité de 
temps de travail à 80 % soit payée à 85 % du traitement 
alors que la quotité de temps de travail à 75 % est payée à 
75 % du traitement, ne suffit pas à établir le détournement 
de pouvoir, tiré de la recherche d'économies budgétaires, 
invoqué à l'encontre des dispositions sus-analysées de la 
circulaire du 4/03/08». 

N.B.: Les dispositions de l'article 37 bis de la loi n° 84-1 6 
du 11/01/84 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'État, qui prévoient que, pour le régime 
du temps partiel de droit, la quotité de service peut être fixée 
à 50 %, 60 %, 70 %, ou 80% d'un service à temps plein, 
doivent être combinées avec celles de l'article 1-5 du décret 
n° 82-624 du 20/07/82, qui prévoient notamment que pour 
les enseignants du 1er degré le service est aménagé en 
demi- journées, conduisent à convertir en demi- journées la 
quotité légale choisie par l'enseignant. Les conditions d'ap-
plication des dispositions relatives à l'exercice des fonctions 
à temps partiel des enseignants du 1er degré depuis l'entrée 
en vigueur des dispositions du décret n° 2008-775 du 30 
/07/08, qui redéfinit les obligations de service de ces per-
sonnels, ont été précisées par la circulaire ministérielle n° 
2008-106 du 6/08/08, publiée au Bulletin officiel de l'éduca-
tion nationale n°32 du 28/08/08. 

Commentaires du SNE :  L’incompatibilité de certaines fonctions avec un service  à temps partiel est réaf-
firmée dans cette décision de justice qui rappelle égalemen t qu’une quotité de temps de travail de 80% doit 
s’effectuer dans un cadre annuel (6 demi-journées par se maine et 16 demi-journées réparties sur l’année).  
 


